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NOTES 

1 La Recommandation E.147 du CCITT a été publiée dans le Fascicule II.2 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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  Fascicule II.2 – Rec. E.147 1 

Recommandation E.147 

 

TRAFIC  INTERNATIONAL  DE  TRANSIT  EN  EXPLOITATION  MANUELLE 

 

1 Il est recommandable de réaliser des circuits directs à travers les pays de transit dans tous les cas où le trafic le 
justifie; à cet égard, il convient de veiller, par exemple, aux difficultés particulières qu'entraîne l'emploi d'un centre 
intermédiaire pour les communications de transit en exploitation manuelle. 

2 A défaut de circuits directs permanents, il est avantageux de prévoir la constitution de liaisons directes 
temporaires, chaque fois qu'un courant de trafic le justifie. Dans la mesure du possible, ces liaisons directes temporaires 
doivent être constituées en dehors des positions d'opératrices. 

3 Lorsqu'il ne sera pas possible d'établir des circuits directs permanents ou des liaisons directes temporaires, il 
conviendra d'unifier autant que possible les méthodes d'exploitation des centres de transit. Les directives ci-après seront 
alors appliquées. 

3.1 Si les deux liaisons internationales sont exploitées l'une et l'autre en service rapide manuel, le rôle du centre de 
transit international doit se borner à prendre les mesures nécessaires pour l'établissement des communications de transit, 
conformément aux demandes du centre international de départ qui reste centre directeur. 

3.2 Quand, au contraire, une exploitation avec préparation est en vigueur sur l'une ou l'autre des deux liaisons 
internationales, le centre de transit international devient centre directeur et 

3.2.1 l'opératrice directrice est, au centre de transit international, celle qui dessert la liaison la plus encombrée; s'il 
n'y a pas d'attente sur les circuits à relier ou si cette attente est égale sur l'une et l'autre direction, la désignation de 
l'opératrice directrice est de la compétence du centre de transit international; 

3.2.2 l'opératrice directrice détermine le moment de l'établissement des communications de transit en fonction de 
leur catégorie, de leur priorité et de l'heure de réception de la demande au centre de transit international; 

3.2.3 l'opératrice directrice avise préalablement ses deux correspondantes des centres internationaux extrêmes du 
moment où sera tenté l'établissement de la (ou des) communication(s) de transit en instance, de façon que les opératrices 
de ces centres préparent les liaisons nécessaires. 

3.3 Dans le cas exceptionnel où la communication emprunte plus de deux circuits internationaux, les 
Administrations intéressées désignent d'un commun accord le centre directeur. 
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